
Ensemble institutionnel de Notre-Dame-de-la-Merci

Cadastre

Zone d’agrandissement permis

Hydrographie

Milieu humide

Zone inondable

Installation de prélèvement des eaux

Protection immédiate (30 mètres)

Protection bactériologique (100 mètres)

Protection virologique (200 mètres)

Légende

PLAN DES CONTRAINTES
Règlement de zonage R214 - Annexe D
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